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Regeste
A.________ /Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), Centre social régional de Morges-Aubonne-Cossonay | Confirmation de la décision des autorités administratives refusant de réexaminer une décision antérieure, qui ordonnait à la recourante de restituer des prestations RI en raison de la dissimulation de son concubinage. Certes, après l'entrée en force de la décision, l'autorité pénale a rendu une ordonnance de classement en retenant que le ménage commun n'était pas établi. Toutefois, un jugement pénal postérieur ne constitue pas un fait nouveau justifiant le réexamen de la décision administrative (c. 2a-2b). Rien ne permet de s'écarter de ce principe en l'espèce (c. 2c/aa). C'est également en vain que la recourante soutient maintenant que l'autorité administrative aurait dû, à l'époque, sursoir à sa décision en attendant l'entrée en force du prononcé pénal (c. 2c/bb). En dépit de l'ordonnance de classement, la décision antérieure n'apparaît pas entachée d'une inexactitude manifeste, de sorte que rien n'obligeait les autorités administratives à révoquer la décision de restitution (c. 4). L'obligation de restituer n'est pas prescrite (c. 5). En revanche, c'est à tort que la DGCS a refusé à la recourante l'assistance judiciaire, sous forme d'un conseil d'office (c. 6).
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l'art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées notamment à l'art. 79 LPA-VD (applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
L'autorité entre en matière sur la demande: a.  si l'état de fait à la base de la décision s'est modifié dans une mesure notable depuis lors, ou b.  si le requérant invoque des faits ou des moyens de preuve importants qu'il ne pouvait pas connaître lors de la première décision ou dont il ne pouvait pas ou n'avait pas de raison de se prévaloir à cette époque, ou c.  si la première décision a été influencée par un crime ou un délit ." L'hypothèse visée à l’art. 64 al. 2 let. a LPA-VD permet de prendre en compte un changement de circonstances et d'adapter en conséquence une décision administrative correcte à l'origine. Le requérant doit donc invoquer des faits qui se sont réalisés après le prononcé de la décision attaquée (" vrais nova "), plus précisément, après l'ultime délai dans lequel, suivant la procédure applicable, ils pouvaient encore être invoqués. Pour qu'il puisse y avoir réexamen (ou reconsidération), la décision qui est remise en cause en raison d'éléments postérieurs à son entrée en force doit déployer des effets durables (" Dauerverfügung "), qui se prolongent dans le temps et se prêtent le cas échéant à une modification pour l'avenir (TF 2C_349/2012 du 18 mars 2013 consid. 5.1). b) En l'espèce, la décision initiale du 20 avril 2015 ne déploie pas d'effets durables. Elle porte uniquement sur l'obligation de restitution en rapport avec des faits révolus qui ne sont pas susceptibles d'évoluer. Dans ces circonstances, l'art. 64 al. 2 let. a LPA-VD est inapplicable (CDAP PS.2018.0047 du 23 novembre 2018 consid. 2b).
E. 3
Seule se pose dès lors la question de savoir si l'on se trouve en présence d'un cas de réexamen au sens étroit, à savoir pouvant se fonder sur l'art. 64 al. 2 let. b LPA-VD; l'hypothèse de l'art. 64 al. 2 let. c LPA-VD n'étant manifestement pas applicable. a) L'hypothèse prévue à l'art. 64 al. 2 let. b LPA-VD vise le cas où une décision administrative entrée en force repose sur un état de fait incorrect dès l'origine et s'avère subséquemment inexacte. Le requérant doit invoquer des faits ou des moyens de preuve qui existaient déjà lorsque l'autorité a statué (" pseudo nova "), à tout le moins qui pouvaient encore être utilement invoqués vu l'avancement de la procédure et de l'instruction, mais qu'il a découverts postérieurement (CDAP PE.2018.0413 du 16 janvier 2019 consid. 6a; PE.2017.0028 du 22 février 2017 consid. 2a; PE.2016.0212 du 1er février 2017 consid. 3b). Ce motif est identique à celui énoncé à l'art. 100 al. 1 let. b LPA-VD en matière de révision, ainsi qu'à celui de l'art. 123 al. 2 let. a de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110) régissant également la révision. Il peut par conséquent être interprété à la lumière des jurisprudences concernant ces deux dispositions (CDAP RE.2011.0007 du 29 juillet 2011 consid. 2; RE.2010.0009 du 6 juin 2011; RE.2010.0002 du 17 septembre 2010). Ne peuvent justifier une révision que les faits ou moyens de preuve qui portent sur des faits antérieurs à l'arrêt en question et qui existaient au moment où ils auraient pu être invoqués, mais qui, sans faute, ne l'ont pas été (TF 5F_20/2014 du 3 novembre 2014 consid. 2.1 et les références); en outre, ces moyens de preuve doivent être pertinents, respectivement décisifs, c'est-à-dire de nature à modifier l'état de fait qui est à la base de la décision entreprise et à conduire à une solution différente en fonction d'une appréciation juridique correcte (TF 5F_20/2014 précité consid. 2.1; 2F_2/2008 du 31 mars 2008 consid. 2). Le requérant doit avoir été empêché sans sa faute de se prévaloir de faits ou preuves pertinents dans la procédure précédente, en particulier parce qu'il ne les connaissait pas, nonobstant la diligence exercée. Son ignorance doit être excusable. L'ignorance d'un fait doit être jugée moins sévèrement que l'insuffisance de preuves au sujet d'un fait connu, la partie ayant le devoir de tout mettre en œuvre pour établir celui-ci (TF 4F_22/2011 du 21 février 2012 consid. 2.1 et les références citées, notamment l'ATF 134 IV 48 consid. 1.2). Il y a ainsi lieu de conclure à un manque de diligence lorsque la découverte de faits ou de moyens de preuve nouveaux résulte de recherches qui auraient pu et dû être effectuées dans la procédure précédente (TF 5F_20/2014 du 3 novembre 2014 consid. 2.1; 4A_247/2014 du 23 septembre 2014 consid. 2.3). Il n'y a pas non plus motif à la révision du seul fait que le tribunal ou l'autorité administrative de recours paraît avoir mal interprété des faits déjà connus lors de la procédure principale. La révision ne permet pas de supprimer une erreur de droit, de bénéficier d'une nouvelle interprétation ou d'une nouvelle pratique, d'obtenir une nouvelle appréciation des preuves administrées ou de la portée juridique de faits connus lors de la décision dont la révision est demandée ou encore de faire valoir des faits ou des moyens de preuve qui auraient pu ou dû être invoqués dans la procédure ordinaire (ATF 127 V 353 consid. 5b; 122 II 17 consid. 3 p. 18 s.; 111 Ib 211; CDAP RE.2015.0002 du 30 mars 2015; RE.2011.0007 du 29 juillet 2011 consid. 2). Elle ne permet pas de rediscuter l'argumentation juridique contenue dans l'arrêt dont la révision est demandée (TF 4F_7/2007 du 28 septembre 2007 consid. 3). Par ailleurs, la doctrine retient que la procédure de réexamen ne doit pas être un moyen pour l'administré de réparer une omission – par exemple en provoquant une seconde décision – de rouvrir un délai de recours qu'il a négligé d'utiliser (Pierre Moor/Etienne Poltier, Droit administratif, vol. II, 3 e éd., Berne 2011, ch. 2.4.4.2 p. 399). b) Selon la jurisprudence rendue par le tribunal de céans en matière de circulation routière, un jugement pénal postérieur à la décision administrative ne constitue pas, en soi, un fait nouveau justifiant le réexamen au sens de l'art. 64 al. 2 let. b LPA-VD, ou la révision au sens de l'art. 100 al. 1 let. b LPA-VD, de la décision de retrait du permis de conduire. D'une part en effet, à supposer que le jugement pénal soit considéré, pour lui-même, comme un fait nouveau survenu postérieurement, il s'agirait d'un " vrai nova " , sortant d'emblée du champ d'application du réexamen et de la révision au sens précité. D'autre part, le jugement pénal postérieur n'est que l'appréciation d'un tribunal sur les preuves administrées en procédure; or, une appréciation différente ne constitue pas un fait nouveau. Il en va de même lorsque le juge pénal procède à une qualification juridique différente - notamment celle de la faute - d'un même état de fait. Le réexamen, ou la révision au sens précité de la décision de retrait du permis n'est ainsi envisageable que lorsque les faits ou moyens de preuve nouveaux apparus dans la procédure pénale n'ont pas pu être invoqués dans la procédure précédant la décision initiale, ou dans la procédure de recours ordinairement ouverte à son encontre (CR.1993.0351 du 2 décembre 1993 consid. 1; CR.1991.0497 du 5 mai 1992 consid. 1; CR.1991.0194 du 27 février 1992 consid. 1; RDAF 1989 139 consid. 2a; plus récemment, CR.2018.0025 8 août 2018 consid. 2c; CR.2010.0054 du 14 janvier 2011 consid. 2b; CR.2001.0190 du 30 octobre 2001 consid. 2 et 3). La jurisprudence précitée a été rendue essentiellement par la Cour de céans en matière de circulation routière mais est également valable pour les autres domaines du droit administratif et notamment en matière d'aide sociale (CDAP PS.2018.0047 du 23 novembre 2018; GE.2015.0093 du 17 mars 2016; PS.2007.0193 du 2 juin 2008). c) aa) En l'espèce, à l'appui de sa demande de réexamen, la recourante soutient que l'ordonnance de classement du 5 avril 2019 constitue un fait nouveau. La recourante ne peut être suivie dans ce raisonnement. Certes, contrairement à l'autorité administrative, le procureur a retenu qu'il n'avait pas été établi que la recourante ait fait ménage commun avec le père de son enfant cadet pendant la période concernée; conséquemment, il a considéré qu'elle n'avait pas commis d'infraction, plus précisément d'escroquerie. Toutefois, conformément à la jurisprudence exposée ci-dessus, un jugement pénal postérieur ne constitue pas un fait nouveau justifiant le réexamen de la décision administrative. En l'occurrence, rien ne permet de s'écarter de ce principe. L'instruction menée par le procureur se limite aux explications de la recourante elle-même, ainsi qu'au témoignage de deux personnes, notamment de F.________, marraine de son enfant et "colocataire" de E.________, déjà interrogée par les enquêteurs de l'autorité administrative. Or, il aurait été possible pour la recourante d'alléguer en 2015 déjà les éléments qu'elle a exposés au procureur, respectivement de réclamer une nouvelle audition de F.________ et de proposer le témoignage de la seconde personne. Autrement dit, aucun fait ou moyen de preuve que la recourante ne pouvait pas connaître lors de la décision initiale du 20 avril 2015, ou dont elle n'avait pas de raison de se prévaloir à cette époque, ne ressort de l'instruction pénale. De plus, même s'il fallait considérer que le CSR avait eu tort de réclamer la restitution d'un montant de 25'944 fr. 80, la recourante aurait pu et dû contester cette décision par un recours devant l'ancien SPAS, en faisant valoir les éléments précités. Elle ne peut le faire à présent en se servant d'un arrêt pénal postérieur. En somme, la procédure de réexamen n'a pas pour but de pallier le manque de diligence de la recourante et de lui permettre d'agir en dehors du délai de recours. bb) C'est également en vain que la recourante soutient que le CSR aurait dû surseoir à sa décision en attendant l'entrée en force du prononcé pénal. Cet aspect du litige n'est pas pertinent, la présente procédure ayant pour unique objet de déterminer si c'est à juste titre que l'autorité intimée a considéré qu'il n'existait pas de motif de réexamen de sa décision en vertu de l'art. 64 LPA-VD (CR.2010.0054 du 14 janvier 2011 consid. 3). Une éventuelle erreur de droit n'est pas un motif de réexamen. Au demeurant, là aussi, il incombait à la recourante, qui n'ignorait pas qu'une procédure pénale serait intentée à son encontre – la décision administrative le mentionnant expressément –, de requérir du CSR, ou de l'ancien SPAS dans le cadre d'un recours, la suspension de la procédure jusqu'à droit connu dans la procédure pénale. Elle n'a pas non plus demandé le réexamen de la décision administrative au moment de l'ouverture de la procédure pénale mais a choisi d'attendre l'issue de celle-ci pour invoquer ce grief. Pour le surplus, l'arrêt du Tribunal fédéral 8C_84/2020 du 28 janvier 2021 mentionné par la recourante n'est pas pertinent en l'espèce. Certes, cet arrêt confirme le jugement du Tribunal cantonal fribourgeois annulant une décision de restitution d'aide sociale (fondée sur une reprise dissimulée du ménage commun), au motif que la procédure pénale ouverte après la décision administrative initiale avait ensuite abouti à un classement. Toutefois, le jugement du Tribunal cantonal fribourgeois avait été rendu dans une procédure de recours ordinaire formé contre la décision administrative initiale, et non, comme en l'espèce, dans le cadre d'une demande de réexamen d'une décision déjà entrée en force. Le grief doit dès lors être rejeté.
E. 4
Cela étant dit, il y a lieu d'examiner la portée de l'art. 32 al. 1 du règlement d'application du 26 octobre 2005 de la LASV (RLASV; BLV 850.051.1), intitulé " décision erronée " dont le contenu est le suivant: " 1 Une décision erronée peut être révoquée en tout temps par l'autorité d'application " . a) Cette règle s'apparente à l'art. 53 al. 2 de la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA; RS 830.1) codifiant la jurisprudence antérieure à son entrée en vigueur: selon un principe général du droit des assurances sociales, l'administration peut reconsidérer une décision formellement passée en force de chose jugée sur laquelle une autorité judiciaire ne s'est pas prononcée quant au fond, à condition qu'elle soit sans nul doute erronée (ATF 127 V 469; CDAP PS.2007.0030 du 9 novembre 2007 consid 1b/aa). L'administration n'est toutefois pas tenue de reconsidérer ses décisions, elle en a simplement la faculté et ni l'assuré, ni le juge ne peuvent l'y contraindre (ATF 130 V 71). Selon l'art. 53 al. 2 LPGA, l'assureur peut revenir sur les décisions ou les décisions sur opposition formellement passées en force lorsqu'elles sont manifestement erronées et que leur rectification revêt une importance notable. Pour juger s'il est admissible de reconsidérer une décision pour le motif qu'elle est sans nul doute erronée, il faut se fonder sur les faits et la situation juridique existant au moment où cette décision a été rendue, compte tenu de la pratique en vigueur à l'époque (ATF 125 V 383 consid. 3 p. 389 et les références). Par le biais de la reconsidération, on corrigera une application initiale erronée du droit, de même qu'une constatation erronée résultant de l'appréciation des faits. Un changement de pratique ou de jurisprudence ne saurait en principe justifier une reconsidération (ATF 117 V 8 consid. 2c p. 17; 115 V 308 consid. 4a/cc p. 314). Pour des motifs de sécurité juridique, l'irrégularité doit être manifeste, de manière à éviter que la reconsidération devienne un instrument autorisant sans autre limitation un nouvel examen des conditions à la base des prestations de longue durée. En particulier, les organes d'application ne sauraient procéder en tout temps à une nouvelle appréciation de la situation après un examen plus approfondi des faits. Ainsi, une inexactitude manifeste ne saurait être admise lorsque l'octroi de la prestation dépend de conditions matérielles dont l'examen suppose un pouvoir d'appréciation, quant à certains de leurs aspects ou de leurs éléments, et que la décision initiale paraît admissible compte tenu de la situation antérieure de fait et de droit. S'il subsiste des doutes raisonnables sur le caractère erroné de la décision initiale, les conditions de la reconsidération ne sont pas remplies (TF 8C_424/2019 du 3 juin 2020 consid. 5.1; 9C_308/2018 du 17 août 2018 consid. 2.2; 9C_508/2015 du 4 mars 2016 consid. 3). Selon la jurisprudence, l'octroi illégal de prestations est réputé sans nul doute erroné (ATF 126 V 399 consid. 2b/bb p. 401 et les références; DTA 2002 n° 27 consid. 1a p. 181). Ces principes sont aussi applicables lorsque des prestations ont été accordées sans avoir fait l'objet d'une décision formelle et que leur versement, néanmoins, a acquis force de chose décidée (ATF 129 V 110). b) En l'espèce, si l'on ne peut faire grief au procureur d'avoir considéré que le CSR n'avait pas établi à satisfaction de droit la commission d'une infraction pénale – en l'occurrence une escroquerie –, il n'en demeure pas moins que les preuves administrées devant l'autorité pénale ne permettent pas de dissiper tout doute sur la composition du ménage de la recourante, au vu des éléments du rapport d'enquête du 5 janvier 2015, notamment l'enquête de voisinage, l'adresse inscrite sur les documents officiels de E.________ ou les propos tenus par F.________ devant les enquêteurs du CSR. Il est également troublant que la recourante a, le 19 mai 2015 – soit pendant le délai de recours contre la décision de restitution du 20 avril 2015 –, préféré demander un arrangement de paiement au CSR (dont elle aura honoré 3'200 fr. au titre de remboursement au 12 février 2021) plutôt que de contester la décision, devant l'ancien SPAS. Par conséquent, il subsiste des doutes raisonnables sur le caractère erroné de la décision initiale, de sorte que la condition de " l'inexactitude manifeste" ne saurait être remplie, ce qui ferme ainsi à la recourante la voie de la reconsidération sous l'angle de l'art. 32 al. 1 RLASV.
E. 5
La recourante prétend encore que l'obligation de rembourser les montants réclamés pour la période de 2006 à 2012 devrait être considérée comme prescrite. a) Selon l'art. 44 al. 1, 1 re phrase, LASV, l'obligation de remboursement se prescrit par dix ans à compter du jour où la dernière prestation a été versée. b) En droit privé, des actes juridiques qualifiés doivent en principe être entrepris pour interrompre la prescription (art. 135 du Code des obligations du 30 mars 1911, CO; RS 220), alors qu'en droit public, la notion d'acte interruptif de la prescription est plus large. Le délai de prescription peut être interrompu par tout moyen par lequel le créancier fait valoir sa prétention de manière appropriée (CDAP PS.2019.0057 du 23 janvier 2020 consid. 4b; PS.2019.0046 du 28 novembre 2019 consid. 3b). L'interruption du délai de prescription fait partir un nouveau délai, dès le jour qui suit celui où l'acte interruptif a eu lieu (art. 137 al. 1 CO). La durée du nouveau délai de prescription est en principe égale à celle du délai interrompu (cf. Pascal Pichonnaz, in Commentaire romand, Code des obligations I, 3 e éd., Bâle 2021, n. 1 ad art. 137). Dans le cas présent, le CSR a fait valoir sa prétention de manière appropriée en rendant la décision du 20 avril 2015. Un tel acte a interrompu la prescription et fait partir un nouveau de délai de dix ans. Le remboursement des montants perçus n'est donc pas prescrit au sens de l'art. 44 al. 1, 1 re phrase, LASV. Ce grief doit dès lors être également rejeté.
E. 6
Dans un ultime grief, la recourante reproche à l'autorité intimée de lui avoir nié le droit à l'assistance judiciaire pour la procédure ouverte auprès de cette dernière. a) Selon l'art. 29 al. 3 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 28 avril 1999 (Cst; RS 101), toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes a droit, à moins que sa cause paraisse dépourvue de toute chance de succès, à l'assistance judiciaire gratuite. Elle a en outre droit à l'assistance gratuite d'un défenseur, dans la mesure où la sauvegarde de ses droits le requiert. L'art. 18 LPA-VD prévoit que l'assistance judiciaire est accordée, sur requête, à toute partie à la procédure dont les ressources ne suffisent pas à subvenir aux frais de procédure sans la priver du nécessaire, elle et sa famille et dont les prétentions ou les moyens de défense ne sont pas manifestement mal fondés (al. 1). Si les circonstances de la cause le justifient, l'autorité peut désigner un avocat d'office pour assister la partie au bénéfice de l'assistance judiciaire (al. 2). Les autorités administratives sont compétentes pour octroyer l'assistance judiciaire pour les procédures qu'elles mènent (al. 3). Le Tribunal cantonal est compétent pour octroyer l'assistance judiciaire pour les procédures ouvertes devant lui (al. 4). L'octroi de l'assistance judiciaire est ainsi soumis à trois conditions cumulatives, à savoir l'indigence du requérant, la nécessité de l'assistance, respectivement celle de la désignation d'un avocat et les chances de succès de la démarche entreprise (cf. Bernard Corboz, Le droit constitutionnel à l'assistance judiciaire, in Semaine judiciaire [SJ] 2003 II p. 66-89, ch. 7 let. a p. 75; CDAP PS.2018.0078 du 22 mars 2019; PS.2018.0043 du 28 janvier 2019 consid. 2b; GE.2013.0186 du 12 décembre 2013). b) aa) Dans le cas présent, on relève que la première condition – à savoir l'indigence (art. 18 al. 1 LPA-VD) – peut être considérée comme établie, vu les documents remis par la recourante à l'occasion de sa demande d'assistance judiciaire du 20 juillet 2022 et la décision d'octroi rendue par la Cour de céans le 25 août 2022. bb) S'agissant de la deuxième condition relative aux chances de succès de la procédure, la jurisprudence précise que la situation doit être appréciée à la date du dépôt de la demande et sur la base d'un examen sommaire (ATF 129 I 129). En l'occurrence, le recours n'était pas dénié de toute chance de succès lors de son dépôt le 15 mars 2021 devant la DGCS. cc) Concernant la troisième condition, le Tribunal fédéral a considéré le droit à l'assistance judiciaire comme une émanation du principe de l'égalité des armes, en particulier lorsqu'il s'agit d'examiner le droit éventuel à un conseil d'office et que la partie adverse est assistée. Cependant, il n'existe pas d'automatisme dans ce cas et il convient de prendre en considération les circonstances concrètes de l'espèce et se demander si un justiciable raisonnable et de bonne foi, présentant les mêmes caractéristiques que le requérant, sans cependant disposer de moyens suffisants, ferait appel à une personne de loi (TF 5A_244/2014 du 25 juin 2014 consid. 4.2.1; CDAP PS.2016.0054 du 13 octobre 2016 consid. 3 et les références citées). Il se justifie en principe de désigner un avocat d'office à l'indigent lorsque la situation juridique de celui-ci est susceptible d'être affectée de manière particulièrement grave. Lorsque, sans être d'une portée aussi capitale, la procédure en question met sérieusement en cause les intérêts de l'indigent, il faut en sus que l'affaire présente des difficultés en fait et en droit que le requérant ne peut surmonter seul (ATF 130 I 180 consid. 2.2; 128 I 225 consid. 2.5.2 p. 232 et les arrêts cités). En général, on ne tranchera par l'affirmative que si les problèmes posés ne sont pas faciles à résoudre et si le requérant ou son représentant ne bénéficient pas eux-mêmes d'une formation juridique. Le point décisif est toujours de savoir si la désignation d'un avocat d'office est objectivement nécessaire dans le cas d'espèce. A cet égard, il faut tenir compte des circonstances concrètes de l'affaire, de la complexité des questions de fait et de droit, des particularités que présentent les règles de procédure applicables, des connaissances juridiques du requérant ou de son représentant, du fait que la partie adverse est assistée d'un avocat, et de la portée qu'a pour le requérant la décision à prendre, avec une certaine réserve lorsque sont en cause principalement ses intérêts financiers (ATF 123 I 145 consid. 2b/cc p. 147; 122 I 49 consid. 2c/bb p. 51 s.; 118 Ia 264 consid. 3b p. 265 s.). La nature de la procédure, qu'elle soit ordinaire ou sommaire, unilatérale ou contradictoire, régie par la maxime d'office ou la maxime des débats, et la phase de la procédure dans laquelle intervient la requête, ne sont pas à elles seules décisives (ATF 130 I 180 consid. 2.2; 125 V 32 consid. 4b p. 36 et les arrêts cités). Dans le domaine de l'aide sociale, où il s'agit généralement de prendre en considération avant tout des situations personnelles, la nécessité de désigner un avocat d'office doit être examinée avec retenue (TF 8C_623/2014 du 3 novembre 2015 consid. 7.2, 8C_376/2014 du 14 août 2014 consid. 4.2.1; PS.2018.0078 précité). Dans le cas d'espèce, si le recours avait été admis, la recourante se serait vue libérée de l'obligation de reverser un montant de 25'944 fr. 80 au CSR. Il s'ensuit que l'issue du litige était susceptible, pour le moins, de mettre sérieusement en cause ses intérêts. De plus, la présente affaire impliquait des problématiques de droit que la recourante n'aurait pas pu surmonter seule. L'assistance d'un avocat d'office était dès lors nécessaire. C'est donc à tort que l'autorité intimée a nié à la recourante le droit à l'assistance judiciaire, sous forme de la désignation d'un avocat d'office, étant précisé que la procédure devant la DGCS est gratuite.
E. 7
a) Les développements qui précèdent conduisent à l'admission très partielle du recours et à la réforme de la décision attaquée en ce sens que l'assistance judiciaire doit être accordée à la recourante à la forme de la désignation de Me Marine Girardin au titre de conseil d'office. La cause doit ainsi renvoyée à l'autorité intimée pour qu'elle détermine le montant qui devra être alloué à Me Marine Girardin au titre d'honoraire pour la procédure de première instance devant la DGCS. La décision du 17 juin 2022 est confirmée pour le surplus. b) L’arrêt est rendu sans frais, la procédure dans les affaires de prestations sociales étant gratuite, y compris devant la CDAP (art. 4 al. 3 du Tarif des frais judiciaires et des dépens en matière administrative du 28 avril 2015 [TFJDA; BLV 173.36.5.1]). Vu l'issue du litige – la recourante n'obtenant que très partiellement gain de cause –, il n'y a lieu d'allouer qu'une indemnité réduite à titre de dépens (art. 55 al. 1 et 56 al. 2 LPA-VD). Compte tenu de ses ressources, la recourante a été mise au bénéfice de l'assistance judiciaire par décision du 21 juillet 2022. Le conseil d'office peut prétendre à un tarif horaire de 180 fr. en tant qu'avocate (cf. art. 2 al. 1 let. a du règlement vaudois du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile [RAJ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD) et au remboursement de ses débours fixés forfaitairement à 5% du défraiement hors taxe en première instance judiciaire (cf. art. 3bis al. 1 RAJ). En l'occurrence, l'indemnité de M e Marine Girardin peut être arrêtée, compte tenu de la liste des opérations produite, à 2'076 fr. 24, arrondi à 2'080 fr., soit 1'836 fr. d'honoraires (10.20 x 180 fr.), 91 fr. 80 de débours (1'836 x 5%) et 148 fr. 44 de TVA (7,7%) pour la procédure devant la Cour de céans. L'indemnité du conseil d'office est supportée provisoirement par le canton, la recourante étant rendue attentive au fait qu'elle est tenue de rembourser les montants ainsi avancés dès qu'elle sera en mesure de le faire (art. 122 al. 1 let. a et art. 123 al. 1 du Code de procédure civile du 19 décembre 2008 [CPC; RS 272], associé à l'art. 18 al. 5 LPA-VD).
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